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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 44815

Texte de la question

Mme Valérie Lacroute attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la situation des
biologistes. Ces derniers assurent un service médical spécialisé de qualité, sur tout le territoire, sans
dépassement d'honoraires, et pour un coût maîtrisé sur le plan national. Pourtant, la profession déclare être
mise sous pression : elle a déjà subi 635 millions d'euros de baisses tarifaires, lesquelles devraient continuer
jusqu'en 2017 pour atteindre un total de 1,5 milliard d'euros ; pour la première fois depuis leur création, les
laboratoires de biologie ont vu leur activité baisser en 2012 (- 2,4 %) alors que les charges continuent
d'augmenter ; des investissements importants leur sont demandés dans le cadre de la démarche d'accréditation
obligatoire tandis que leurs tarifs sont en chute libre. Ils doivent en conséquence fermer totalement ou
partiellement des sites de proximité : 8 000 emplois sont menacés. Elle souhaiterait donc savoir quelles suites le
Gouvernement compte donner aux interrogations de la profession.
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